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(c) parce qu'elle aura été trouvée coupable d'une infraction

qui, bien que tombant sous le coup des dispositions du présent
article, sera, de l'avis du Conseil, soit à cause de l'insignifiance
de l'infraetion, soit par suite des circonstances dans lesquelles
elle aura été commise, insuffisante pour empêcher quelqu'un d'être
inscrit en vertu du présent acte.

20. Lorsqu'il sera démontré au Gouverneur en conseil que quel-

qu'une des prescriptions du présent acte n'a pas été remplie, le
Gouverneur en conseil pourra autoriser la commission d'arbitrage
ci-dessois prévue à s'enquérir d'une manière sommaire et de lui
faire rapport si tel est le cas, et, s'il en est ainsi, prescrire la ma-
nière d'y remédier, si la chose est possible.

2. Le Gouverneur en conseil invitera le Conseil médical d.a
Canada à y remédier dans tel délai que, en tenant compte du rap-
port de la commission, il jugera à propos de fixer. Si le Conseil
manque de le faire, il devra, par un arrêté en conseil, modifier
les règlements ou prendre les mesures ou rendre les arrêtés qu'il
jugera nécessaires pour donner effet à la décision de la commis-
S'on.

3. La commission d'arbitrage sera composée de trois membres,
dont l'un sera nommé par le Gouverneur en conseil, un autre par
le Conseil médical du Canada, et le troisième par le plaignant.

4. La commission pourra contraindre les témoins à compa-
raître et les interroger sous serment, exiger la production de livrs
et documents, et sera revêtue de tous les autres pouvoirs néces-
saires que lui conférera le Gouverneur enconseil pour les fins de
l'enquête.

21. Le présent acte ne sera pas interprété comme autorisant
la création d'écoles de médecine, ou donnant à quelque titre un
enseignement médical.


